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Les paysans 
contre le gouvernement 

Venus de tous les coins de la Suisse, un demi-
millier de délégués régionaux et locaux de la 
puissante Union suisse des paysans ont pris posi
tion à l'égard des problèmes de l'heure et critiqué 
les conclusions du récent rapport du Conseil fédé-
ial sur la situation agraire après la mise en vigueur 
de la nouvelle loi sur I agriculture, lis ont con
densé leurs revendications en une résolution sans 
ambages. 

Après la liquidation des objets traditionnels 
dune assemblée générale, les délégués ont pro
cédé au renouvellement partiel de leur comité, 
en nommant MM. Ed. Gremaud, secrétaire agri
cole frlbourgeois ; J.-H. Mevaux, viticulteur à Tui-
lier-Jussy |GE), Marc Dugerdil, chef du service 
d'agriculture du canton de Genève, et A. Briggen, 
agriculteur à Arnex sur Nyon. Ils ont également 
appelé à fiare partie du comité M. Henri Massy, 
[ecrétatre de la Fédération des sociétés d'agricul-
lure de la Suisse romande. 

Il appartenait à un collaborateur particulièrement 
qualifié du secrétariat de l'U.S.P. à Brougg, M. R. 
lurl, ingénieur-agronome adjoint à la direction de 
U.S.P., d'exposer en français la situation de l'agri
culture suisse et la politique de la Confédération. 
Il s'en prit entre autres au récent rapport du Con- . 
lell fédéral. 

A la suite des interventions parlementaires du 
mois de juin 1954, coordonnées par l'U.S.P. (Reich-
llng et Quartenoud) qui exprimèrent le méconten-
lemnt paysan à l'égard de l'application de certal-
les dispositions de la loi sur l'agriculture, le Conseil 
Fédéra! a établi un bilan de la situation de l'agri
culture et un rapport sur sa politique agricole. 
Toute une série de mesures prises par les autorités 
en application de la loi sur l'agriculture ainsi que 
de la législation sur les blés et sur l'alcool méri
tent l'approbation et la reconnaissance de la pay-
lannerie. 

Même en reconnaissant la portée des mesures 
prises jusqu'ici, on n'en doit pas moins constater, 
malheureusement, que le rapport du Conseil fédé
ral du 31 janvier 1956 a causé à l'agriculture une 
déception certaine. De nombreux passages ont été 
lédigés dans un esprit par trop administratif en 
cherchant uniquement la justification de la politi
que suivie. C'est avant tout cet esprit peu positif, 
hésitant, tendant à tout affaiblir et ne proposant 
tien de concret pour l'avenir qui rend la lecture 
de ce rapport décevante. 

Mieux qu'un résumé forcément incomplet de cet 
exposé, l'essentiel que voici de la résolution votée 
à l'unanimité donne le ton des revendications de 
cette assemblée paysanne : 

« L'assemblée approuve à l'unanimité les consi
dérations contenues dans les rapports présentés. 
La hausse constante des frais de production, le 
tecul du pouvoir d'achat du revenu de la paysan
nerie ainsi que les difficultés extraordinaires ren
contrées pour se procurer la main-d'œuvre quali
fiée sont une grave cause d'inquiétude pour l'agri
culture. L'assemblée des délégués charge donc les 
organes de l'Union suisse des paysans de s'em
ployer énergiquement en faveur d'une majoration 
des prix à la production. 

« Ceci en particulier pour le lait et pour le gros 
bétail de boucherie, majoration considérée com
me nécessaire par le comité directeur et par les 
organisations spécialisées compétentes. Elle en
gage instamment les agriculteurs à donner suite 
aux instructions tendant à adapter à longue 
échéance les troupeaux à la capacité d'absorption 
du marché indigène, spécialement en tenant mieux 
compte des disponibilités fourragères de l'exploi
tation et du pays. 

<< En ce qui concerne toutes les mesures d'appli
cation de la loi sur l'agriculture, l'Union suisse des 
paysans continuera à s'employer en particulier en 
laveur de l'amélioration des conditions d'existence 
des petits paysans et des paysans de montagne. 
H importe particulièrement d'accroître la capacité 
de production de ces exploitations ,non seulement 
Par l'accélération absolument indispensable des 
remaniements parcellaires, mais encore en déve
loppant les conseils d'exploitation et par toutes 
autres dispositions d'ordre technique el économi
que susceptibles d'améliorer l'appareil de pro
duction. » 

L'assemblée des délégués attend des autorités 
compétentes, pour ce qui est de l'application du 
futur programme de production, une prise de po
sition plus nette et plus positive que celle qui 
ressort du rapport récemment publié par le Conseil 
fédéral. Elle considère en particulier que la cons
truction d'une deuxième sucrerie est urgente, dans 
l'intérêt de la politique de production agricole 
dans son ensemble et de l'approvisionnement du 
pays. 

L'Union suisse des paysans compte que la future 
politique commerciale et douanière assurera à 
l'agriculture indigène, en ce qui concerne la con
currence des pays étrangers dont les conditions 
naturelles, économiques et sociales de production 
sont plus favorables, un régime de compétition 
supportable, tel qu'il existe actuellement pour le 
travail et le capital. On créera ainsi les meilleures 

conditions nécessaires pour développer l'effort in
dividuel et collectif, ainsi que pour faciliter la 
compréhension de la nécessité d'une saine colla
boration avec les autres groupements économiques 
et professionnels. 

Le débat qui suivit ces exposés fut marqué no
tamment par l'intervention de M. Fernand Carron, 
président de la commune de Fully, qui prit vive
ment la défense des intérêts viticoles romands, en 
demandant un droit de priorité de la production 
indigène devant l'importation démesurée de vins 
étrangers. Il posa une série de questions aux diri
geants de l'U.S.P. afin qu'ils définissent leur posi
tion à l'égard de l'Union des producteurs suisses 
et de ses postulats agraires (action de désendette
ment, subsides différentiels pour les améliorations 
foncières, revision de l'A.V.S., allocations familiales 
généralisées, etc.), questions auxquelles la direc
tion de l'U.S.P. promit de répondre par écrit. 

NOS CHEMINS DE FER 
Aux beaux soirs d'automne, les feux du soleil 

couchant, jouant avec les ombres envahissantes, 
projettent sur les parois rocheuses de la Jungfrau 
l'image d'une croix, qui est le signe symbolique de 
l'Union confédérale. C'est bien aussi une sorte de 
croix que dessinent les axes principaux du réseau 
des chemins de fer suisses, avec, au sommet des 
quatre branches, Bâlc-Zurich>Buchs, Porrentruy ou 
les Verrières-Berne-Lôtschberg-Brigue et Vallorbc-
Lausanne-Simplon, qui forment le cadre des voies 
ferrées internationales empruntant le territoire 
suisse. A cela s'ajoutent les nombreuses liaisons 
régionales, pour former un réseau ferroviaire d'une 
étonnante densité, en dépit de la conformation 
essentiellement montagneuse du pays. 

C'est un fait que la Suisse est richement pour
vue de chemins de fer de toutes sortes. Les lignes 
principales sont « internationales » dans le meilleur 
sens du terme. Assurant la liaison la plus directe 
entre l'Est et l'Ouest, entre le Nord et le Sud, elles 
passent justement pour exemplaires, dans leur 
constante amélioration, au point de vue du confort 
et de la sécurité des voyageurs, et comptent parmi 
les lignes de transit les plus importantes d'Europe. 

Un exemple frappant en est la célèbre ligne du 
Gothard. longue de presque 320 km. Elle com
mence au nord à une altitude de 280 mètres, fran
chit la chaîne montagneuse du Jura, traverse le 
plateau et grimpe jusqu'à l'entrée septentrionale 
du tunnel du Gothard qui s'ouvre à 1104 m. d'alti
tude pour déboucher sur le versant sud du massif 
alpin central et redescendre dans la plaine jusqu'à 
l'altitude de 236 mètres. Bien qu'elle doive sur
monter toutes sortes d'obstacles à l'aide d'innom
brables ouvrages d'art, ponts, courbes hardies, tun
nels hélicoïdaux, le parcours total s'effectue en un 
peu plus de quatre heures et demie seulement, grâce' 
aux alertes trains des Chemins de fer fédéraux. 
Durant ce temps relativement bref, les voyageurs 

peuvent contempler la Suisse sous ses aspects les 
plus caractéristiques : le paysage austère du Jura, 
avec ses hauteurs boisées de sombres sapins, l'échi
quier de champs et de prairies du Plateau, avec 
ses collines, ses lacs et cours d'eau, les pâturages, 
les formidables parois rocheuses et les neigeux 
sommets des hautes Alpes, enfin les prodigues 
splendeurs du Sud. Tandis que le train progresse 
de ce mouvement souple, régulier, agréable, que 
seule peut assurer la traction électrique, le voya
geur qui jouit de toutes les commodités d'un train 
rapide moderne ne saurait se douter des énormes 
difficultés qu'il fallut vaincre pour réaliser ce chef-
d'œuvre miraculeux de la technique ferroviaire. 

Les rameaux greffés aux lignes principales ne 
sont pas moins impressionnants. Beaucoup de che
mins de fer suisses de montagne servent principa
lement le tourisme. Ils rendent accessibles aussi au 
commun des mortels un monde alpin incomparable, 
qui. sans eux. resterait réservé aux alpinistes en
durcis. 

Le chiffre de la population de la Suisse reste 
encore inférieur à cinq millions. Les 200 millions 
de voyageurs que transportent chaque année les 
Chemins de fer fédéraux, lesquels ne possèdent 
que la moitié du réseau ferroviaire suisse, repré
sentent donc un exploit remarquable. La simple 
comparaison de ces deux chiffres fait ressortir 
combien est importante la participation des che
mins de fer au trafic général suisse. Ils doivent de 
pouvoir remplir leur rôle éminent à leurs constants 
efforts pour la modernisation et le renouvellement 
de leur matériel roulant, pour favoriser les tou
ristes et leurs familles de tarifs avantageux, pour 
former un personnel courtois et consciencieux et 
surtout pour faire connaître toujours mieux un des 
beaux pays du monde. Grâce à tout cela, ils ont 
conquis et conservé la faveur et la considération 
du public voyageur. 

La <Ski-Symphony> 
de DAETWYLER à la Radio 

Nous lisons dans*/rt Suisse l'entrefilet suivant : 

Un événement artistique d'un caractère assez 
inhabituel marquera l'ouverture des championnats 
suisses de ski qui auront lieu ce soir mercredi, à 
Gstadd. En effet, à 20 heures, Bcromunstcr diffu
sera, en première audition, une œuvre orchestrale 
qui chante la gloire du ski et les sentiments heu
reux du skieur au milieu de la nature hivernale. 

Celte symphonie en trois mouvements, intitulée 
« Ski-Symphony », a été écrite par le compositeur 
valaisan Jean Daelwylcr, qui fait de la si bonne 
besogne musicale dans la ville de Sicrre où il ne 
dirige pas moins de trois importants groupements 
artistiques : l'Harmonie municipale, à laquelle il 
a réussi à [aire jouer des œuvres telles que le pre
mier mouvement de la « Symphonie liturgique » 
d'Arthur Honcgger cl le tableau initial de « Pe-
Irouchka » ; le chœur de l'église auquel il fait chan
ter des pièces de la grande époque polyphonique, 
appartenant à Josquin des Prés, à Matthieu Gas
cogne, etc.... ; enfin la « Chanson du Rhône » dont, 
il est le fondateur et à laquelle il a donné déjà le 
nombre d'œuvres vocales qui connaissent un vif 
succès. 

Intéressant effort de décentralisation et. de cul-
turc musicale dont on sait gré à l'excellent et actif 
artiste valaisan. 

La Fédérat ion suisse des ouvriers 
sur métaux et horlogers 

nous communique : 
Lors de l'assemblée annuelle générale du 26 courant 

de la section F.O.M.H. de Chippis, dénomination qui 
englobe les ouvriers métallurgistes dépendant du 
secrétariat de Sierre, en présence d'une très forte 
participation, la résolution suivante a été adoptée : 

RESOLUTION 
L'assemblée générale des membres FOMH dépen

dant du secrétariat de Sierre a entendu les divers 
rapports et exposés présentés, spécialement ceux sur 
les salaires, les allocations familiales et la réduction 
de la semaine de travail. 

Elle constate que la prospérité économique conti
nue, que les bénéfices et dividendes augmentent. 

Elle charge les membres responsables, centrale, se
crétariat, comité, commissions ouvrières et commis
sions paritaires de poursuivre leur action pour la 
réalisation des postulats ouvriers. 

Elle demande au Cartel syndical valaisan de main
tenir fermement son initiative en faveur de l'augmen
tation des allocations familiales à fr. 25.— par enfant 
et par mois et de la défendre devant le peuple s'il 
le faut ; de lancer un mouvement d'augmentation des 
salaires dans tous les secteurs de la métallurgie rele
vant de la section ; de poursuivre l'action commencée 
en faveur de la diminution de la semaine de travail 
avec compensation de salaire. 

Elle a pris connaissance avec regret du jugement 
intervenu dans l'affaire de Saxon et souhaite plus de 
compréhension lors du recours devant le Tribunal 
cantonal. 

LE COURS ALPIN D'HIVER 
de la 

brigade de mont. 10 
La deuxième semaine du cours fut caractérisée par 

un enseignement technique plus approfondi du skieur 
patrouilleur alpin de qui l'on exigea des efforts sou
tenus et de moyenne durée. Des équipes de spécia
listes présentèrent des démonstrations d'excellente 
facture. 

Etabli judicieusement jour après jour, le program
me put être rempli sans modification. Le temps s'est 
radouci ; il semble que la vague de froid soit en poupe 
dans la barque du patrouilleur. Un vent du sud. le 
fœhn, lui a succédé sur les Alpes, faisant apparaître 
ce que les montagnards appellent une « lucarne » sur 
les quatre mille des Alpes valaisannes. Les regards 
se fixent maintes fois en direction de la « Couronne 
Impériale d'Anniviers » dont les joyaux sont la Dent 
Blanche, le Rothorn de Zinal, l'Obergabelhorn et le 
Weisshorn, ou des Alpes bernoises, qui seront l'ob
jectif du cours alpin la semaine prochaine. 

Le patrouilleur alpin se familiarisa au maniement 
de la corte sous la direction de guides ; il effectua 
des descentes encordé et traversa des pentes avalan-
cheuses, sa cordelette d'avalanche filant derrière lui. 

On accorda de l'importance au tir dans l'emploi 
du temps. Ce fut sous la forme d'un tir d'efficacité 
sur des pare-balles de neige, cubes isolés d'épaisseur 
différente passant de 0 m. 80, 1 m. 20, 1 m. 60 à 2 m. 
On tira sur ces cibles au mousqueton et au fusil-
mitrailleur, à une distance de 120 mètres environ. 
Seul le pare-balles de 2 m. d'épaisseur ne laissa pas 
traverser les projectiles. 

Une équipe spécialisée du service d'avalanche, en 
prévision du déplacement prochain du cours alpin, 
se livra à des coupes de neige de profil dans les 
pentes qui seront des passages empruntés. On remar
que que la couche a une profondeur variable de 1 à 
2 mètres, qui, à partir d usol, comprend de la neige 
tassée très dure dans la proportion de trois quarts, 
de granulation fine ; pour les couches supérieures, 
une alternance de neige tendre et de neige dure. 
Ainsi le danger d'avalanche, pour autant que le temps 
soit stable, sont localisés et ne seront pas la source 
d'un handicap au programme itinérant du cours alpin. 

Quelles seront les réactions du patrouilleur en pré
sence d'un accident en montagne ? En premier chef, 
il doit porter secours au blessé à l'aide, dans la ma
jeure partie des cas, de moyens de sauvetage de for
tune, skis, bâtons, peaux de phoque, courroies, et 
le transporter ensuite sur une luge de secours jusqu'à 
la base. Chaque patrouille construisit une luge de 
secours avant l'application pratique du transport d'un 
blessé. 

Une très vivante démonstration de sauvetage, pré
sentée à tout le cours rassemblé près de la cabane 
du C.A.S. des Violettes, fut celle du secours porté 
à deux hommes ensevelis sous une avalanche, à une 
profondeur moyenne de 2 mètres. Les acteurs en 
furent le sergent Bonvin et son chien d'avalanche 
Erlo, un magnifique berger allemand de quatre ans. 
au manteau noir. Une équipe spécialisée de sondeurs 
entra également en besogne. 

Deux partis, dont l'un, les attaquants, venant de la 
région du Wildstrubel, et l'autre, les défenseurs, posté 
dans la région des Violettes, furent engagés dans un 
exercice à double action. On se servit des armes du 
patrouilleur : le mousqueton, le pistolet-mitrailleur 
e tle mousqueton à lunettes. Une salve fut tirée en 
l'honneur des soldats disparus en montagne. 

Le cours alpin, à l'issue de cet exercice, sous la 
conduite du capitaine Jean-Piere Cliva?., chef tech
nique, regagna les baraquements militaires de Crans, 
en passant une petite revue à Montana, devant le 
colonel-brigadier Ernest Gross, commandant de !;i 
brigade de montagne 10, et le lieutenant-colonel Ro-
dolphes Tissières, commandant du cours. 

La semaine prochaine sera la dernière dvi cours. 
Comme nous l'avons signalé plus haut, il est prévu 
un déplacement en haute montagne dans les Alpes 
bernoises et les Alpes valaisannes. Ce sera respecti
vement la région du Wildhorn, du Wildstrubel et des 
Diablerets pour les uns et la région d'Arolla à Vcr-
bier pour les autres. Le cours alpin démobilisera en 
fin de semaine à Sion. 

L'esprit de ce cours alpin est comparable à la toni
cité de l'air climatique de ce pays brûlé de soleil do 
Montana. 

Claude GIROUD. 

Appel en faveur 
des enfants suisses de l 'étranger 

Chaque jour apporte, à notre secrétariat central à 
Berne, d'attristantes nouvelles sur le sort de nombre 
de nos compatriotes vivant au loin. 

On signale, en particulier, que de nombreuses fa
milles suisses établies dans les pays qui nous entou
rent ont eu à souffrir des rigueurs de l'hiver. Dos 
enfants surtout sont à plaindre. 

Il est urgent et nécessaire de venir au secours de 
ces compatriotes dans le besoin qui comptent sur la 
mère patrie. Vous qui nous lisez, ne restez pas indif
férents à notre appel ! 

Les versements peuvent être effectués au compte 
de chèque postal II c 5640, SION. Merci d'avance. 

Secours aux enfants suisses de l'étranger. 
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MARTI GN Y 
Sapeur&ppontpiers 

Les j eunes gens d e 19 à 30 ans h a b i t a n t M a r t i -
gny -Vi l l e et dé s i r an t fa i re p a r t i e du corps d e 
s apeu r s -pompie r s do iven t s ' inscr i re a u p r è s du se 
c ré t a r i a t c o m m u n a l ou d u c o m m a n d a n t du corps 
E d o u a r d F r a n c , agen t d e pol ice, j u s q u ' a u 15 m a r s . 

La commission du feu. 

Ski-Club Mar t igny 
SOIRÉE FAMILIÈRE 

ET LE CONCOURS ANNUEL 
Renvoyé, , le concours du S. C. M . au col d e la 

Forc laz est fixé a u x samed i 3 et d i m a n c h e 4 m a r s . 
C inq cha l lenges e n compét i t ion . Bien e n t e n d u , le 
samedi , dès 20 heures , est consacré au t r a d i t i o n n e l 
souper -choucrou te et à l a soirée fami l iè re . 

Si le n o m b r e des inscr ip t ions est suffisant , u n 
car sera o rgan i sé avec d é p a r t de la p lace C e n t r a l e , 
s amed i à 15 heures . U n service de j eeps a s su re ra 
éga l emen t l a mon tée le samedi et le d i m a n c h e m a 
t in : d é p a r t 7 h., 7 h . 30. 

Inscriptions. — P o u r le car ou l a j e e p : G i r a r d -
modes , a v e n u e d e la G a r e , té l . 6 10 23 , j u s q u ' a u 
samedi à midi. 

Souper-choucroute du dîner du dimanche, direc
tement à l 'hôtel d e l a Forc laz , tél . 6 16 88, éga l e 
ment jusqu'au samedi à midi. 

N o u s p r ions les m e m b r e s de b ien voulo i r s 'an
noncer et d e respec ter le dé la i d ' inscr ip t ion , ceci 
pour évi ter b ien des ennu is soit à l 'hôtel , soit à 
l ' o rgan isa t ion des t r a n s p o r t s . 

N o u s comptons sur v o t r e b o n n e vo lon té et vous 
disons : tous à la Forc laz , samedi et d i m a n c h e ! 

E n cas de t emps ince r t a in , l 'hô te l de l a Fo rc l az 
r ense igne ra dès mid i , le samed i . 

Le comité. 
P R O G R A M M E 

Samedi 3 mars : 

15 h. D é p a r t d e l a p lace C e n t r a l e (car) . 
18 h. D é p a r t d e l a p lace C e n t r a l e ( jeep) . 
20 h. Souper -choucrou te , soirée fami l iè re . 

Dimanche 4 mars : 
7 h . - 7 h. 30 : D é p a r t p l ace C e n t r a l e ( jeep) . 
8 h . 30 Messe. 

10 h . 00 T i r a g e des dossards . 
10 h . 30 P r e m i e r d é p a r t . 
17 h . 30 P r o c l a m a t i o n des résu l ta t s au café des 

A lpes , à M a r t i g n y . 

CHRONIQUE DE MONTHEY 

SION 
La Foire romande 

des maisons fictives à Sion 
Cet t e foire a eu l ieu d i m a n c h e à Sion. E l le 

a u r a d u r é , m o n t a g e et d é m o n t a g e compr i s , moins 
de 24 heures , et p o u r t a n t , ce t te v é r i t a b l e pe t i t e 
expos i t ion a p l e i n e m e n t touché son bu t . L ' e n 
t h o u s i a s m e que les j e u n e s c o m m e r ç a n t s on t mis à 
l ' o r g a n i s a t i o n p r o u v a que le p la i s i r de leur m é 
t ie r est b i en v i v a n t chez eux . D ' a u t r e p a r t , p o u 
vo i r m e t t r e en p r a t i q u e le b a g a g e de c o n n a i s 
sances accumulé p e n d a n t ses é tudes p r o c u r e u n e 
sa t i s fac t ion rée l le , m ê m e s'il s 'agi t d ' une s imple 
d é m o n s t r a t i o n . 

P o u r la p r e m i è r e fois en V a l a i s , nos j e u n e s 
c o m m e r ç a n t s ont eu l 'occasion de fa i re p r e u v e de 
leur espr i t d ' i n i t i a t ive et de leurs sol ides c o n n a i s 
sances p rofess ionne l les . Des ma i sons de t ou t e la 
Suisse r o m a n d e s ' é ta ien t p rê tées à ce t te foire 
d o n t un j u r y , p rés idé p a r M. Cach in , d i s t r i b u a 
des r écompenses a u x c inq j e u n e s c o m m e r ç a n t s 
les plus m é r i t a n t s . D a n s son a l locu t ion , M . B o n -
vin , p r é s iden t de Sion, a e x p r i m é le souha i t de 
vo i r les écoles commerc ia l e s s ' in téresser à la 
c réa t ion de ma i sons f ict ives. 

N o s fé l ic i ta t ions et nos r emerc i emen t s à M M . 
F luck iger , anc i en v i ce -p rés iden t de la société 
r o m a n d e des c o m m e r ç a n t s , M a a g , p r é s i d e n t de la 
sect ion de Sion, Vine t , a n i m a t e u r de la ma i son 
f ict ive « T r e i z e E to i les », P i l le r , p r é s iden t de 
l ' un ion c a n t o n a l e et P r a l o n g , d i r ec t eu r des cours , 
p o u r le beau t r a v a i l accompl i . N o s r e m e r c i e 
m e n t s aussi a u x e x p o s a n t s qui se sont surpassés , 
p o u r l eur p r o p r e sa t i s fac t ion et, aussi , p o u r celle 
des n o m b r e u x v is i teurs qui on t h o n o r é cet te foire 
de leur p résence . 

Société d'horticulture 
et de pomologie 

L'assemblée géné ra l e de cet te société a u r a ses 
assises à Sion le d i m a n c h e 4 m a r s à 14 heures , à 
l 'Hô te l de la P l a n t a . A p r è s les déba t s s ta tu ta i res , 
M . J e a n - R e n é H ô h n nous fera le compte r e n d u d 'un 
voyage d a n s les cul tures frui t ières françaises de la 
va l lée du Rhône , de la P r o v e n c e et des Py rénées -
Or ien ta les , i l lustré de clichés en couleurs . Il nous 
p a r l e r a ensui te d e ses expér iences p ra t iques re la 
t ives à la cu l tu re du pêcher sur les r ives du lac 
L é m a n (clichés en couleurs) . Le Comité. 

t 
Le Comité de la Société de Secours mutuels de Vex 
a le regre t de faire par t du décès de 

Monsieur Vincent Udrisard 
membre de la Société 

ancien membre du comité 

Les obsèques, auxquel les tous les membres sont 
pr iés d'assister, auront lieu à Vex le jeudi 1er mars, 
à 10 heures . 

A s s e m b l é e 
du parti radical-démocratique 

J e u d i passé, le p a r t i r a d i c a l - d é m o c r a t i q u e i nv i 
ta i t ses a d h é r e n t s à l 'Hô te l du Cerf où deva i t se 
dé rou le r u n e cour te p a r t i e a d m i n i s t r a t i v e suivie 
d ' une in té ressan te conférence avec p ro jec t ions e t 
films d o n n é e p a r M . Du to i t , chef d u Service des 
eaux du can ton de V a u d . 

M. J acques Nicole t , p rés iden t du p a r t i , ouvr i t 
l a séance et r emerc i a les n o m b r e u x ci toyens qui 
a v a i e n t r é p o n d u aux convocat ions p a ru e s d a n s la 
presse. I l fit p a r t de sa démiss ion i r r évocab le pour 
des ra isons professionnel les . Disons ici tout le m é 
r i te que s'est acquis le p rés iden t démiss ionna i re à 
la t ê te des r a d i c a u x de M o n t h e y . A un poste p a r 
t i cu l i è rement dél icat , il a dép loyé de bel les q u a 
lités d ' in te l l igence et son goût de l 'act ion. Qu ' i l 
soit r emerc ié pour le d é v o u e m e n t don t il a fait 
p r euve , d ' abo rd à la tê te d e l a commission de p r o 
p a g a n d e lors des de rn iè re s élect ions, et du p a r t i 
p a r la sui te . 

M . Nico le t a n n o n ç a u n e p r o c h a i n e r é u n i o n du 
pa r t i au cours de laque l le sera élu le n o u v e a u p r é 
s ident . Ce t te assemblée v e r r a en ou t re u n l a rge 
déba t sur le p rob lème fiscal à l 'échelon communa l . 
I l faut espérer q u ' u n e n o m b r e u s e ass is tance p e r 
m e t t r a d 'ouvr i r u n déba t f ruc tueux sur cet te 
quest ion. 

L a pa ro le n ' é t a n t pas d e m a n d é e d a n s les d ivers , 
M . Nicole t s 'empressa de p résen te r à l ' aud i to i r e 
l ' a imab le conférencier qui déf ini t b r i è v e m e n t et 
avec c lar té l ' angoissan t p rob l ème de l a po l lu t ion 
des eaux d o n t l ' acui té n ' a pas encore été suff isam
m e n t saisie p a r la popu la t ion . N o u s nous devons 
de d o n n e r à cette conférence u n e publ ic i té aussi 
l a r g e que possible af in que les au tor i tés à tous 
les échelons, les éduca teu r s et les p a r e n t s soient 
conscients de leurs responsabi l i tés . 

L a consommat ion d 'eau po tab le croît sans cesse 
d a n s des p ropor t ions g igantesques . L e m o d e r n i s m e 
a in t rodu i t des not ions de p r o p r e t é qui se t r a d u i 
sent p a r l ' emploi de l 'eau d a n s des doma ines tou
j o u r s plus é tendus . L ' i ndus t r i a l i s a t ion y a jou te en 
core ses besoins énormes . P r e n o n s la vi l le de L a u 
sanne p a r exemple . E n v ing t ans , la consommat ion 
p a r tête d ' h a b i t a n t a p lus que t r ip lé , passan t de 
300 l i tres p a r j o u r à 970. Des vil les moins i m p o r 
t an t e s connaissent d ' iden t iques soucis. A M o n t h e y , 
l ' indus t r i e non comprise , ce sont 500 l i t res p a r j o u r 
et p a r h a b i t a n t qu ' i l faut t rouver . P e n d a n t ce 
temps , on consta te une d i m i n u t i o n len te mais cons
t a n t e du débi t des sources. 

Les vi l les situées sur la r i ve des lacs en sont 
venues à exécuter des ins ta l la t ions de p o m p a g e 
t i r a n t des couches profondes lacus t res l 'eau néces
sa i re . M a i s l 'on cons ta te une po l lu t ion tou jours 
plus accentuée des nappes d ' eau . T é m o i n s le l ac 
de Z u r i c h d 'où d i spara i ssen t les poissons nobles — 
p r e u v e efficace d 'un empo i sonnemen t lent —, le 
l ac d e M o r a t , celui de H a l l w i l . E t le L é m a n n e 
res te pas en a r r i è r e . I l suffit de croiser le long des 
côtes pour s'en apercevoi r . Les conséquences sont-
elles pour les r ive ra ins seulement ? N o n , le ép idé 
mies de po lyomél i t e p a r exemple , si leurs causes 
n e sont pas encore c l a i r emen t définies , semblent 
b ien p r o v e n i r des eaux infectées. Les r iv ières ne 
sont pas mieux loties. O n les a t r ans formées p a r 
endro i t s en de vér i t ab les c loaques . D u reste, l a 
p l u p a r t des égouts s'y déversen t , t r a n s f o r m a n t cer 
ta ines zones en de vér i t ab les boui l lons de cul ture . 
E t les hui les minéra les , les so lvants ? Les gens n e 

se r e n d e n t pas compte d u d a n g e r . C i tons ici u n fait 
préc is qu i m o n t r e bien l ' inconscience qui r è g n e en 
maî t resse . Les g a r a g e s sont mun i s de sépa ra t eu r s à 
hui les et à essences p o u r évi ter que ces ma t i è r e s 
dange reuses p o u r l a f aune a q u a t i q u e et l ' évolu t ion 
b io logique n o r m a l e d e l ' eau n e soient déversées 
d a n s les r iv iè res . Q u ' a - t - o n vu , à M o n t h e y , p a r 
exemple ? U n g a r a g i s t e fa i san t v i d e r d a n s u n fût 
le s é p a r a t e u r p le in . E t u n e fois le fût r empl i , l ' a p 
p r e n t i s 'empresse de le v ide r d a n s l a r iv iè re p roche , 
ce qui p r o v o q u e u n effet des t ruc teur encore b i e n 
plus g r a n d que si l a benz ine e t l 'hu i le a v a i e n t p u 
s'y écouler pe t i t à pet i t . 

I l faut réag i r , cons t ru i re des s ta t ions d ' é p u r a 
t ions , m ê m e pr imi t ives , comme cet é t a n g de d é c a n 
ta t ion en b o r d u r e du Rhône , qui reçoi t les e a u x 
usées de M o n t h e y a v a n t de les laisser se déverser 
d a n s le f leuve. L 'effet est suff isant p o u r des loca
li tés telles que nous les connaissons en Va la i s . Les 
ana lyses de l 'eau à la sor t ie d e l ' é t a n g sont p r o 
ban tes . M a i s il impor t e a v a n t tou t d ' ê t r e conscient 
du d a n g e r . 

P a r l ' image — des p ro jec t ions en couleurs — le 
conférencier nous conduis i t en A l l e m a g n e , d a n s la 
R u h r p lus p réc i sément , où le p rob l ème d e l ' épu ra 
t ion des eaux est cap i ta l . N e vo i t -on pas des vi l les 
se succédant le long de l a R u h r ut i l i ser à tour d e 
rô le les e a u x purif iées ! Les A l l e m a n d s n ' on t pas 
économisé leurs den ie r s pour t en te r d e r é soudre l a 
quest ion. N o u s y a r r i ve rons , m ê m e d a n s nos v i l 
lages de p l a ine va la i sans et nos s ta t ions de m o n 
t a g n e . 

U n fi lm consacré à la p ro tec t ion de nos eaux 
complé ta i t l 'exposé instruct i f fai t avec u n h u m o u r 
t rès fin p a r M. D r t o i t . I l conva inqu i t les spec ta -

1 t eurs , si la p r e u v e é ta i t encore à fa i re . A j o u t o n s 
que M . D u t o i t nous conduis i t en u n pé r ip l e p i t t o 
resque le l ong du L é m a n et d a n s que lques v i l lages 
vaudo i s où le sér ieux d e la s i tua t ion est tou t aussi 
peu cons idéré que chez nous . 

U n e longue ova t ion r e m e r c i a M . D u t o i t à l ' issue 
d e sa conférence d o n t nous n ' a v o n s p u d o n n e r 
q u ' u n p â l e ref let r ée l l ement incomple t . Z. 

AU CONSEIL COMMUNAL 
L e Consei l c o m m u n a l d e M o n t h e y s'est r éun i à 

l 'Hô te l de Vi l le m a r d i passé . I l a p r i s les décisions 
su ivantes au cours d e cet te séance : 

1. Sur p ropos i t ion de l a commiss ion des cons
t ruc t ions , la société « P roc im » est au tor i sée à 
a g r a n d i r ses locaux au l ieu d i t « B œ u f e r r a n t ». 

M . Clerc reçoit l ' au tor i sa t ion p o u r l ' ins ta l la t ion 
d ' un moul in agr ico le d a n s u n i m m e u b l e si tué en 
b o r d u r e de l a p lace d e l 'Hô te l d e Vi l le . 

2. L e Consei l accorde le t r ans fe r t des concessions 
du Café du M i d i et de l 'Hô te l des Postes respecti
v e m e n t à M . Lou i s S p a h r p o u r sa pe t i t e fille et à 
M . J acques M é t r a i p o u r l 'Hô te l des Postes , 

3 . L e Consei l p r e n d conna issance et a p p r o u v e 
les comptes 1955 et le b u d g e t 1956 d e l à B o u r 
geoisie d e M o n t h e y . 

4. I l e n t e n d u n r a p p o r t d e l a commission des 
aba t to i r s et vo te u n crédi t p o u r l ' é tude d e n o u 
vel les ins ta l la t ions . 

5. I l vo te u n c réd i t conce rnan t l a p a r t i c i p a t i o n 
de la c o m m u n e à l ' a u g m e n t a t i o n des t r a i t e m e n t s 
des employés d e l ' A O M C don t l a s i tua t ion est p a r 
t i cu l i è rement p r éca i r e . 

6. Il p rocède à l ' engagemen t d 'un employé pour 
le Service des t r a v a u x publ ics , puis déc ide la mise 
à l a r e t r a i t e d e q u a t r e employés du m ê m e service 
a t t e in t s p a r la l imi te d ' âge . 

LES SPORTS 
FOOTBALL 

A propos du calendrier 
de première ligue 

A la veille de la reprise du championnat suisse de 
football, il nous paraî t intéressant d 'analyser ici le 
calendrier du deuxième tour pour le groupe romand 
de première ligue. 

D'abord une première constatation s'impose. Nous 
félicitons le comité de première ligue qui a su éviter 
de faire disputer trois rencontres en Valais le même 
dimanche, ce qui n 'avait pas été le cas au premier 
tour puisque les 4 septembre et 27 novembre on avai t 
t rouvé le moyen de faire jouer en même temps en 
Valais Martigny, Monthey et Sierre. On avait même 
poussé la plaisanterie un peu loin en fixant le 27 no
vembre les ' matches Monthey - Montreux, Sierre -
Bienne-Boujean et... le derby Mart igny - Sion. 

Rendons donc justice au comité de première ligue 
qui a réussi pour ce pr in temps un véri table tour de 
force puisque jamais (à une exception près, Mart igny-
Forward et Sion-Montreux, du 11 mars) deux équi
pes valaisannes voisines ne jouent le même diman
che chez elles. Les caissiers s'en réjouiront. 

Voici l 'ordre des matches tel qu'il se présente poul
ie Mart igny-Sports : 

11 mars : Martigny — Forward 
18 mars : La Tour-de-Peilz — Mart igny 
25 mars : Mart igny — Sierre 

8 avri l : Mart igny — Aigle (amical) 

15 avri l : U.S. Lausanne — Mart igny 
22 avri l : Mar t igny — Monthey 
29 avri l : Sion — Mart igny 

6 mai : In ternat ional — Mart igny 
13 mai : Libre 
20 mai : Mar t igny — Montreux 
27 mai : Mar t igny — U.S.B.É. 
3 ju in : Vevey — Mart igny 

10 ju in : Yverdon — Mart igny 

La saison finit donc de t rès bonne heure à Mart igny 
puisque le dernier match s'y joue le 27 mai. 

P rogramme chargé comme on le voit, qui doit inci
ter nos joueurs à p réparer la saison qui v ient avec 
tout le sér ieux nécessaire. e. d. 

Rappelons encore le classement tel qu ' i l se pré
sente à la veille du dépar t pour le deuxième tour : 

Yverdon 
Boujean 
Vevey 
Sion 
Monthey 
Martigny 
Forward 
Sierre 
La Tour 
Montreux 
Internat ional 
Union 

CLASSEMENT 

J. 

12 
11 
11 
11 
11 
11 
12 
11 
11 
11 
11 
11 

G. 

8 
7 
7 
7 
7 
6 
4 
4 
3 
3 
2 
1 

N. 

2 
2 
1 
1 

— 
1 
2 
1 
3 
2 

— 
1 

P. 

2 
2 
3 
3 
4 
4 
6 
6 
5 
6 
9 
9 

p. c. 

39-17 
33-23 
33-14 
24-19 
35-19 
17-11 
23-33 
17-23 
17-25 
14-28 
18-37 
12-30 

Pts 
18 
16 
15 
15 
14 
13 
10 
9 
9 
8 
4 
3 

SKI 
Championnat valaisan O. J . 

décentralisé à Untecbâch 
C'est d i m a n c h e p r o c h a i n q u ' a u r a l ieu à Unter-

bâch la t ro i s ième phase du c h a m p i o n n a t valaisan 
décen t ra l i s é p o u r les m e m b r e s de l 'Organisation 
J eunes se A V C S . N u l d o u t e que les participants 
h a u t - v a l a i s a n s se ron t aussi n o m b r e u x que ceux 
du C e n t r e et du B a s - V a l a i s et que l ' année pro
cha ine une v é r i t a b l e j o u t e c a n t o n a l e v i e n d r a con
cré t iser cet essai . 

Coupe de Vercor in 
L a coquet te s ta t ion de Verco r in a u r a décidément 

connu, cet h iver , une act iv i té spor t ive intense. En 
s igne de c lô ture de la s ta t ion h ive rna l e , le Ski-
C lub de la local i té o rgan i se ra , le d i m a n c h e 4 mars, 
sa t r ad i t i onne l l e Coupe de Verco r in ouver te à tous 
les seniors et j u n i o r s de la F.S.S. 

L e p r o g r a m m e de ce concours , qui sera l'apanage 
des a lp ins , sera le su ivan t : 

8 00 T i r a g e des dossards au Café de la Place. 
11 45 P r e m i e r d é p a r t de la descente des Planards. 
14 00 Sla lom spécial . 
17 00 P r o c l a m a t i o n des résul ta ts . 

N o t o n s q u ' à cet te occasion six chal lenges seront 
mis en compét i t ion . L a coupe de Vercor in , d'une 
con tenance de 5 l i tres, sera a t t r i buée au meilleur 
descendeur toutes catégories . D ' a u t r e pa r t , aux 
côtés des chal lenges du combiné a lp in seniors et 
j u n i o r s , il se ra éga lemen t déce rné pour la première 
a n n é e un cha l lenge p a r équipe de trois coureurs 
p o u r la descente . E n p réc i san t encore que de nom
b r e u x et beaux p r i x r écompense ron t les meilleures 
pe r fo rmances , nous pouvons af f i rmer que le Ski-
C lub Verco r in me t tout en œ u v r e pour permettre 
à des j eunes espoirs n ' a y a n t pas été sélectionnés 
p o u r les c h a m p i o n n a t s suisses, l 'occasion de percer. 
Les inscr ip t ions pour cet te compét i t ion seront re
çues j u s q u ' a u samedi 3 mar s , à 12 heures , chez le 
v ice -p rés iden t M . Ulysse Siggen, Café de la Con
s o m m a t i o n à Réchy (tél. 5 03 58). 

N o u s r ev i end rons d a n s u n p r o c h a i n nouméro 
p o u r vous p a r l e r des pa r t i c i pan t s et de l 'é tat des 
pistes, mais d 'ores et déà nous pouvons prétendre 
que la t r ad i t i onne l l e Coupe d e Verco r in sera un 
succès. Le comité. 

BOXE 
Avant le meet ing de Monthey 

Voici la l is te des p a r t i c i p a n t s au g r a n d meeting 
de boxe qui se d é r o u l e r a le s a m e d i 3 m a r s 1956. 
à l 'hô te l du Cerf, M o n t h e y : 
Po ids coqs : H a n d s c h i n ( champ , suisse) Genève ; 

C. T o n a c i n i , L a u s a n n e . 
Po ids légers : Kaspe r ( c h a m p i o n suisse) Genève ; 

C. R icca rd i , Vevey . 
P o i d s mi - légers : J e a n R e n a u d , de L a u s a n n e ; 

Schwyzgebe l , G e n è v e . 
Po ids we l te r s : I ngo ld , G e n è v e ; G r a n o l i , Genève. 
P o i d s moyens : M o d e r , G e n è v e ; Mul l e r , Genève. 

Le p r o g r a m m e sera complé té p a r une démons
t r a t i o n effectuée p a r M . T a u x e e t ses poulains 
de Bex et M o n t h e y . P . M. 

t 
Mademoiselle Simone GUEX, à Martigny-Ville ; 
Madame et Monsieur Pau l LESAGE, à Gol fe - Juan ; 
Monsieur et Madame Roger GUEX et leurs enfants 

Jean-Claude et Eliane, à Vallorbe ; 
Monsieur Armand GUEX, à Par is ; 
Madame veuve Gustave GUEX-BORETTI, à Marti-

ghy-Bourg ; 
Monsieur et Madame René LESAGE et leur fille 

Jacquel ine, à Martigny-Ville ; 
ainsi que les familles parentes et alliées, à Martigny-

Ville, Mart igny-Bourg, Saillon, en France et en 
Belgique, 

oht la douluer de faire par t de la per te cruelle qu'ils 
v iennent d 'éprouver en la personne de 

Madame 

veuve Gustave GUEX 
née -AUBERT 

leur bien chère mère, belle-mère, grand-mère, ar
r ière-grand-mère, tante et cousine, décédée dans sa 
84e année, munie des sacrements de l'Eglise. 

L'ensevelissement aura lieu à Martigny-Ville le 
jeudi 1er mars 1956, à 10 heures . 

t 
Monsieur et Madame Jean-Vincent UDRISARD, à 

V e x ; 
Monsieur Jules UDRISARD, à Vex ; 
Madame et Monsieur Cyrille BONVIN-UDRISARD, 

à Vex ; 
Madame et Monsieur Henr i BONVIN et leur fils 

Edmond, à Vex ; 
ainsi que les familles parentes ou alliées 

UDRISARD, RUDAZ, FAVRE, DUSSEX, BOVIER, 
VOUILLOZ, 

ont la profonde douleur de faire par t du décès de 

Monsieur Vincent Udrisard 
leur t rès cher père, beau-père, grand-père , oncle et 
cousin, survenu à l'âge de 87 ans. 

L'ensevelissement aura lieu à Vex le jeudi 1er mars 
à 10 heures. 

Cet avis t ient lieu de faire-part. 

Les familles SOLLEROZ et QUENN0Z à Plan-Conthey 
très touchées des nombreux témoignages de sympa
thie reçus à l'occasion du deuil qui vient de les 
frapper, prient toutes les personnes qui y ont pris 
part, de t rouver ici l 'expression de leurs sincères 
remerciements et de leur reconnaissance émue. 



fi fi fi LE CONFEDERE Mercredi 29 février 1956 

Au chalet, fait merveille! 
Sa durée de conservation est illimitée, même sans 
frigo. Il se consomme tel quel avec délice ou 
après l'avoir chauffé quelques minutes. " LECO " 
est à base de lait pasteurisé, de chocolat de pre
mière qualité et de sucre. 

Demandez la bouteille familiale de 5 dl., en vente 
dans toutes les laiteries. C'est un succès de la 

CENTRALE LAITIÈRE DE LAUSAN 

On demande pour remplacement 

dame 
ou jeune fille 

comme auxiliaire dans imprimerie. Arrangement 
d'horaire. Salaire à convenir. S'adresser à : 

IMPRIMERIE MONTFORT, MARTIGNY 
Tél. 6 11 19 

ON CHERCHE pour entrée le 
15 mars ou dâfe à convenir : 

j eune 
sommel ière 

de 18 à 20 ans, propre et do 
bonne moralité. Vie de famil le. 
Gain : 400 à 500 lr. par mois. 

Faire ofïres avec photo et cer
t i f i ca t sous chiffres : 
P. 3239 S., à PUBLICITAS, SION. 

w w u ^ f l J w w w ^ W Y -.*ra? ********** mimw 

(Courrier 5$euy 5£ossi 
Conseils pratiques d'une experte culinaire 

Mars 1956 

Qu'adorent-ils manger? 

Question. Au début mon mari se régalait de ma 
cuisine italienne mais maintenant il aimerait que j 'ap
prenne à cuisiner alla svizzera. Dites-moi ce que les 
hommes suisses aiment manger. Signora Lucia 

Réponse: Cara signora, voilà trois conseils qui vous 
tireront du premier embarras: 

1. Si les Italiens se régalent de pâtes à chaque repas, les 
Suisses raffolent de la pomme de terre sous toutes ses 
formes, en roesti, purée, salade, gratin, à la vapeur, 
frites ou simplement en robe des champs. Si vous ne 
connaissez pas suffisamment de recettes, je vous en 
enverrai volontiers. 

2. Pour plaire à un vrai Suisse, mettez tout en sauce, 
mais n'y ajoutez pas invariablement de la purée de 
tomates. Il finirait par voir rouge! 

3. Vous êtes habituée à la cuisine à l'huile mais les 
Suisses préfèrent de loin l'arôme du beurre, que ce soit 
pour les légumes, les viandes ou le poisson. Employez-en 
donc davantage ou choisissez ASTRA 10. C'est juste
ment la graisse qui possède cet arôme délicat de beurre 
auquel le palais de votre mari est habitué depuis l'en
fance. 

Et maintenant notre enquête: 

Qu'adorent-ils manger? 

C'est une question que je pose à toutes mes lectrices et 
ce sont elles qui vont m'aider à tirer d'embarras Madame 
Lucia, avec toute la bonne volonté que nous aimerions 
rencontrer à sa place. 

Enquête : Quel est le plat dont votre mari prétend qu'il 
se relèverait la nuit pour en manger? Le bifteck tartare, 
la choucroute garnie ou peut-être le riz sucré ? 

Prenez part sans faute à notre enquête, indiquez-la à 
toutes vos amies, car plus je recevrai de réponses, plus 
le résultat se rapprochera de la vérité. Les résultats 
seront bientôt publiés ici - pour la Suisse et pour chaque 
canton. 

Ecrivez simplement sur une carte-postale à 10 et. : 

Mon mari adore: 

3. (éventuellement). 

Nom : 

Rue: 

Localité et canton :. 

Envoyez cette carte à l'adresse ci-dessous. Vous re
cevrez pour votre peine une intéressante brochure: «Les 
sept recettes-fin-de-mois de Betty Bossi». Je vous 
remercie à l'avance de votre participation à cette en
quête qui nous intéresse toutes si fort «t vous adresse 
mes salutations amicales. 

IpXty /k-v-*-/ 
Madame Betty Bossi, Steffisburg, Astrastr. 19 

Les Suisses a iment 
le goût du b e u r r e . . . 

Une raison de plus pour employer ASTRA 10! Elle contient en effet du 
beurre extra-fin dont un procédé de fabrication spécial conserve intact 
l'arôme délicieux. En plus ASTRA 10 est merveilleusement malléable, c'est 
la graisse au beurre la plus molle qui soit. Pas étonnant que toutes les 
ménagères aient tant de plaisir à cuisiner avec ASTRA 10! 

m 

STRA 10 rend chaque repas meilleur! 

A G? 

NOUS CHERCHONS 

vendeuse 
pour magasin de bonneterie - chemiserie, âge : 
25 à 45 ans. Connaissance de la branche pas 
nécessaire. 

Seules personnes de confiance et d'excellent 
caractère sont invitées à faire leurs offres, sous 
chiffres : P. 12.327 A., à Publicitas, LAUSANNE. 

A VENDRE FORTS PLANTS FRUITIERS 
repiqués de 

Pr. MYROBOLANS 
Pommiers Doucins E. M. 

Qualité et calibrage garantis 
B. NEURY, pépiniériste, SAXON — Tél. G 23 15 

CORBILLARD-

AUTOMOBILE 

CERCUEILS 

COURONNES 

TRANSPORTS 

INTERNATIONAUX 

^ g ^ 
''kfëÏËÊÈÈÊÊBRiL 

-^gEmam^r 
Pompes funèbres 

Marc CHAPP0T 
Martigny- Ville 
Tél. 026 / 6 14 13 

ON CHERCHE 

bonne 
à tout faire 
dans ménage soigné. Bons gages 
Entrée 1er avr i l . Faire offres au 

Dr PASQUIER — SAXON 
Tél. 6 23 35 

OCCASION 
A VENDRE, pour hommes ef 

jeunes gens : 
Manteaux, manleaux de p lu ie, 

complets, vestons, pantalons, sa
lopettes et chemises. 

Pour dames ef jeunes fil les : 
Manteaux, manteaux de pluie, 

costumes, jaquettes, jupons, ju 
pes, robes ef l ingerie. 

Camille SAUTHIER 
Meubles ef vêlements occasion 

Rue des Tanneries 1, SION 
Tél. 2 25 26 

Vigneron 
ON ENGAGERAIT VIGNERON 

capable pour le travail de 20 a 

25 fossoriers, a AIGLE. 

En tâche ou au mois. Conditions 

intéressantes. — Faire offres sous 

chiffres : 

H.B. 1917. Poste restante, AIGLE 

ENTREPRISE DE MARTIGNY engagerait 

jeune employé (e) 
de bureau sachant tenir une comptabilité 

Préférence sera donnée à candidat habitant Martigny 

Faire offres avec curriculum vitae, références et 
prétentions sous chiffres : 

908 à PUBLICITAS, MARTIGNY 

GENÈVE 

DÉMOLITION DU GRAND THÉÂTRE 
A VENDRE SUR PLACE : grosse quantité de maté
riaux, soit fers, profilés et autres, poutraisons, che
vrons, parquets, portes, fenêtres, boiseries, ardoises, 
etc.. Pour renseignements : 

INDUNI & Cic, GENEVE — Tél. (022) 26 12 35 

BELLE OCCASION 

Citroën 11 
Légère noire, 

étal général impeccable 
45.000 km. 

S'adrrmer à 
H. BERRUT, VOUVRY 

Apportez 
assez tôf vos annonces 
au bureau <Ju journal 

# 

Favorisez 
le commerce 
local 
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Quatre cœurs mis en croix... Les pêcheurs de perles 
Ces jours prochains, les écoliers de nos villes et 

villages vont mettre en vente un insigne original en 
faveur de l'Aide suisse à l'Europe. Il représente une 
croix blancherentourée de quatre cœurs rouges. Tous 
ceux qui le porteront auront plébiscité notre grande 

Après une interruption de 2.5 ans les pêcheurs 
de perles ont repris leur périlleux labeur à Tut-
corin et dans le district de Tinneyvelley, Etat de 
Madras. C'est en effet en 1927 qu'a pris fin 'cette 
activité lucrative dans le temps, mais tombée en 
désuétude après. 

On a jugé utile de la reprendre. Chaque malin, 
à l'aube, des milliers de plongeurs gagnent la mer 
dans des barques tirées par des bateaux à moteurs. 
En général les nids d'huîtres se trouvent dans des 
excavations à une centaine de mètres de profon
deur et à une distance de 25 kilomètres de la côte. 
La façon de procéder pour la capture des huîtres 
est depuis des générations toujours la. même : le 
plongeur attache à ses pieds des pierres lourdes, 
s'enfonce dans l'eau et cueille autant d'huîtres que 
le lui permet sa respiration. Il a attaché à son 
corps un petit panier en oseille dans lequel il fait 
successivement glisser sa cueillette. Par mesure de 
sûreté il est relié par une corde à son embarcation. 
Aussitôt qu'il tire cette corde, ses camarades s'em-

oeuvre d'entraide qui continue de réinstaller dans 
une existence normale les réfugiés des camps étran
gers et travaille au réveil des régions sous-évoluées 
du continent européen. 

Pour faire d'une pierre deux coups, l'Aide suisse 
à l'Europe a confié la fabrication de cet insigne à 
l'Office pour la réintégration industrielle des inva
lides. Une vingtaine d'infirmes sans emploi ont ainsi 
pu durant trois mois prendre place derrière dés ma
chines et des appareils spécialement créés à leur 
intention et subvenir à leurs besoins. 

Quatre cœurs réunis autour de la croix suisse : celui 
de l'invalide suisse, du réfugié sans patrie, du misé
rable paysan macédonien ou calabrais et le vôtre, 
lecteur et lectrice, le vôtre qui contribuera au suc
cès de la collecte de l'Aide suisse à l'Europe. 

t 
L'Association valaisanne des Maîtres ferblantiers-

appareilteurs a le pénible devoir d'annoncer le décès 
de son collègue 

*• r 

Monsieur Rémy GEREVINY 
décédé accidentellement. 

L'ensevelissement a eu lieu à Martigny ce mercredi 
29 février, à 10 heures. 

pressent de le remonter. 
Les pêcheurs de perles tarvaillent en une étroite 

collectivité. Selon une vieille habitude, un tiers 
des prises est partagé entre les plongeurs, tandis 
que le reste revient à l'Etat. A la rentrée les huî
tres sont versées dans des sacs et vendues ensuite 
aux enchères. Le prix moyen pour un sac d'huîtres 
est de 60 roupies. 

Le temps de la pêche aux huîtres est très court 
puisqu'il ne va que de la mi-mars à la mi-avril. 
La mer devient alors houleuse et la pêche devient 
dangereuse. Pendant cette courte saison, on cueille 
en moyenne 20 millions d'huiîtres. Cela représente 
pour le gouvernement de l'Etat de Madras le joli 
bénéfice de 300.000 roupies, tous frais déduits. 

La côte longue de 250 kilomètres qui s'étend de 
Dhanuskhodi au cap sud de l'Inde offre d'innom
brables bancs d'huîtres qui ne rapportent naturel
lement pas tous les mêmes possibilités. Toute cette 
région est divisée en trois secteurs dont celui de 
luticorin est de loin le plus fructueux. Bien long
temps avant l'ère chrétienne cette zone de la mer 
était connue comme particulièrement riche en huî
tres perlières, ce qui contribua largement à la ri
chesse du pays. Des voyageurs grecs, des envoyés 
spéciaux étrangers près les cours royales, des his
toriens comme Pline et d'autres relèvent dans leurs 
rapporte la pêcherie de perles indiennes. A une 
certaine époque les perles indiennes étaient un 
article très recherché. La noblesse de Grèce, de 
Perse, de Rome et de Chine les appréciaient parti
culièrement. Mais depuis des temps immémoriaux 
la pêcherie de perles avait le caractère d'un mono
pole des rois et des princes indiens qui s'en ser
vaient pour remplir leurs trésors. Le luxe effréné 
qu'ils déployaient alors les obligeaient à trmivcr 
sans cesse d'autres ressources pour payer leurs coû
teuses distractions. Ce sont surtout les rois de Chola 

marques réputées 

leur collection 

M O D È L E S J E U N E S ET SPORTIFS 

de print 

en défilé 

vendredi 2 mars, à 15 heures 
Ji 

aux Grands Magasins 

A L ' INNOVATION SA. I Martigny 

et de Pandya dont la cupidité s'emparèrent de l„ 
pêcherie de perles. Plus tard elle aiguisa la convoi-
lise des pays colonialistes cl tour à tour les Por
tugais, les Hollandais et les Britanniques se rat. 
dirent maîtres de cette contrée. Entre 1801, année 
dans laquelle la côte sud tomba entièrement sous 
la domination anglaise, et 1927 quand cette pêche 
cessa complètement, cette industrie eut ses hauts el 
ses bas. 

La plus fameuse des perles de l'Inde est celle du 
golf de Mannar. En beauté, lustre et couleur. elle 
n'est comparable qu'à celle du golf prrsiqite. 

D'après l'avis des experts, la perle de Munnar 
tire sa'valeur non pas de son volume, mais en rai
son de sa parfaite rondeur, ses tendres nuances et 
ses reflets qui ressemblent à un miroir. On affirme 
dans les milieux autorisés que la perle de l'Inde 
n'a pas son pareil en ce qui conseille le régulier 
de la forme, ce qui joue un grand rôle par exem
ple pour les colliers. 

Rien ne saurait mieux faire ressortir l'importance 
qu'on donnait en Inde à la pêcherie de perles qu'un 
compte rendu publié en 1770 par le père jésuite 
Martin dont nous citerons ici un passage : « Le 
jour de l'ouverture de la pêche, une foule im
mense accourt au bord de la mer. Des mcrcanlh 
avec toutes sortes de marchandises entourent les 
plongeurs. D'innombrables bateaux sont en rade, 
sur les quais on bat le tambour et des mousquetons 
parlent des salves, c'est une effervescence gêné-
rael... » 

Le fait est que rien n'a changé depuis le temps 
du père Martin. Les scènes qu'il a décrites sont 
aujourd'hui encore identiques. Et les plongeurs 
continuent leur métier selon la tradition séculaire. 
Comme la pêcherie de perles est une affaire de 
l'Etat, le gouvernement de Madras prend grands 
soins des plongeurs. Il les rétribuent bien et pen
dant lu saison morte il leur procure du travail 
dus les scrxnces maritimes. 

(Extrait du «Bul let in de l'Ambassade de l 'Inde») 

Noire alimentation en électricité 
La situation de l'alimentation en énergie élec

trique est actuellement très critique. Depuis des 
mois, la distribution est maintenue grâce à des 
suppléments massifs et très onéreux d'énergie 
étrangère. 

Aussi longtemps que des possibilités d'achat 
ont existé, les producteurs et distributeurs d'élec
tricité ont consenti les sacrifices nécessaires cl 
se sont abstenu de demander des restrictions aux 
abonnes. La situation est devenue générale et la 
pénurie existe non seulement dans toute la Suisse, 
mais également dans les pays avoisinants. Aussi 
n'y a-t-il plus de possibilités d'achats nouveaux 
d'énergie. 

D'autre part, l'enneigement est très faible et 
personne ne sait si le froid ne durera pas. 

Nous nous voyons par conséquent obligés 
l'appuyer l'appel à l'économie, lancé par l'Office 
fédéral de l'économie électrique. Il importe que 
chacun restreigne dans toute la mesure du pos
sible sa consommation et cela principalement 
pour les applications absorbant beaucoup de cou
rant, telles que chauffage, eau chaude et moteurs. 
Les enseignes lumineuses et l'éclairage des vitri
nes n'étant pas absolument indispensables sont à 
supprimer. 

L'aide bénévole de tous constitue le seul moyen 
pour éviter que la situation ne devienne catas
trophique. 

Les principales entreprises d'électricité 
de la Suisse romande. 

Sa nouvelle formule., 
au goût du jour... 
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1 paquet de SUNOL Fr. 1.30 
1 savonnette LUX Fr. -.80 

au lieu de Fr. 2.10 

seulement Fr.1.65 
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Café, district de SIERRE 
cherche 

sommelière 
Entrée tout de suite 

ou à convenir. Faire offres 
sous chiffres : 

p. 3084 S., à PUBUCITÀS, SION 

MACHINES-
OUTILS 

Pour le travail du bois et des 
métaux, neuves et d'occasion, 
toujours en stock. 

MAISON DES MACHINES 
Henri LECERET, Maupas 8 bis 

LAUSANNE- Tél. (021| 14 78 78 

A VENDRE gros ou détail : 

100 stères 

bois de feu 
(dur ou tendre), livrables par 
camion à domici le. 

Edouard JORDAN et fils 
DORENAZ — Tél. 6 58 10 

En réclame 

Duvets neufs 
110x150 
Fr. 2 5 . _ 

E. MARTIN 
Sion 

Porte-Neuve 
(027) 2 16 84 
Envoi partout 

A VENDRE 

moto 
« Zundapp-Elastic » 250, 1700 km. 
Prix intéressant. Chaise de scoo
ter et motos occasion. 

Egalement une remorque pour 
tracteur, métall ique, pont tôle. 

S'adresser à 
Joseph REBORD, motos 

ARDON — Tél. (027) 4 13 57 

GARÇON 
ayant terminé les écoles, trou
verait place pour travaux faciles 

à la Pharmacie MORAND, 
MARTICNY — Entrée immédiafe. 

A VENDRE à LA POINTE 

propriété 
de 2.500 m2, tournée à la pelle 
mécanique, en partie arborisée, 
avec eau. S'adresser au journal 

•( Le Rhône », MART1GNY 
sous R. 782 

Reconstituant 
idéal! J 

ROUTE + RAIL 

Le chemin de fer convient aux gros transports. On confie 

à la route les transports spéciaux, irrégulief s, sur de cour

tes distances. Par une saittê concurrence, ils ne cherchent 

pas à se supplanter l'un à l'autre mais à se compléter. 

La consommation d'énergie pour la cuisson des repas est 

brève, mais massive! A midi, heure de pointe, elle dépasse 

de beaucoup la capacité de production de toutes les usines 

électriques. Seul le gaz, énergie que l'ont peut stocker, 

parvient alors à compenser cet écart. L'extension de la 

cuisson au gaz sert donc les intérêts de chacun. 

GAZ + ELECTRICITE 

ù*id*Hœ£ 

ETOILE 
MAÙcMy 

REX 

MERCREDI. 29 : REPRISE 

LES CHIFFONNIERS 
D'EMMAUS 

Dès JEUDI 1er MARS : 
Le film dont on parle 

Razzia sur la Chnouf 
avec Jean GÀBIN 

(Interdit sous 18 ans) 

JEUDI 1er MARS : 
Robert LAMOUREUX dans 

PATTE DE VELOURS 
Dès VENDREDI 2 : Le film d'actualité 

LES CHIFFONNIERS 
D'EMMAUS 

LIQUIDATION 
p a r t i e l l e 

DES PRIX EN DESSOUS 

DE TOUT I 

autorisée du 15.1. au 15. IV. 56 
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Colgate-Palmolive SA. Zurich 

e s t p\*»« 
r,ècessa>'e 

Achetez FAB aujourd'hui en
core, car FAB lave sans peine, 
plus propre et plus blanc 

grande et petite 
lessives et linge fin 
FAB est en outre double
ment avantageux puisque 
les produits spéciaux à trem-

F * B ^ è v e 

> s a ^ \ n 6 \ les produits spéciaux à trem-
——-""""" """ c « n S p d ' _ ^ — " ~ \ per, à adoucir l'eau, à rincer,, 

\*c\\&S 5 ^ • " ~ T 7 - Vsont superflus. j 
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L'ACTUALITÉ ij: VALAISANNE 
* : * 

CHALAIS 

Politique communale 
E N Q U E T E 

au sujet des élections fédérales 

en Valais 
Profitons de ce que les esprits ne soient pas 

encore trop échauffés par les élections communales 
de cet automne pour essayer d'analyser ici la posi
tion des partis dans notre commune. Nous savons 
que durant cette législature la représentation au 
sein de l'administration est la suivnate : trois con
servateurs, un radical, un indépendant élu par les 
socialistes. Or, nous croyons savoir que depuis les 
dernières élections de 1952 une scission s'est pro
duite entre le représentant « indépendant » et les 
socialistes qui, à juste titre, pensons-nous, désirent 
obtenir le siège leur revenant normalement. Quant 
au parti conservateur, il continue à avoir le levier 
de commande, malgré l'attitude rigide et peu dé
mocratique de l'administration. Au point que cer
tains de leurs adhérents qui n'arrivent pas à cacher 
leur déception parlent déjà d'élaborer une liste 
indépendante. 

Toutefois, l'expérience nous a prouvé que le 
baume que l'on mettait l'année des élections fai
sait vite oublier l'esprit dictatorial des trois années 
précédentes. Aussi nous ne serions pas surpris que 
beaucoup de ces citoyens à mémoire courte auront 
d'ici l'automne prochain regagné les rangs du grand 
parti qui a, paraît-il, encore le pouvoir de distri
buer la manne ! 

Eh bien ! nie direz-vous, que devient le parti 
radical dans toute cette salade ? Je ne pense pas 
faire acte de chauvinisme en affirmant que ce der
nier est celui qui durant ces trois dernières années 
a marqué le plus de stabilité, et les résultats des 
précédents scrutins (communal, cantonal et fédéral) 
sont là pour attester. D'autre part, il continue à 
lutter par tous les moyens pour tâcher de faire 
respecter la démocratie. Et nous avons la convic
tion que si les nombreux esprits chagrins que nous 
voudrions citer viendraient renforcer ses rangs, il 
arriverait dans un proche avenir à apporter un 
peu plus de justice sociale au sein de notre popu
lation. 

Nous reviendrons dans un prochain numéro pour 
étaler les différents problèmes communaux aux
quels nous aimerions pouvoir apporter une solu
tion, mais entre temps nous conseillons tous les 
citoyens de notre commune épris de l'esprit démo
cratique d'étudier dès ce jour à la lumière des faits 
la position à prendre à l'occasion des prochaines 
élections communales. D. C. 

CHAMOSON 

Assemblée du parti radical 
Les adhérents du parti radical de Chamoson sont 

convoqués en assemblée générale le vendredi 2 
mars à la grande salle de la Coopérative de con
sommation, à 20 heures. 

Ordre du jour : 1. Renouvellement parcellaire ; 

2. Renouvellement du comité. 

Inspections d'armes 
Le Département militaire cantonal rappelle 

aux intéressés que les inspections d'armes, d'ha
billement et d'équipement auront lieu au mois 
de mars dans l'arrondissement 6, suivant le pro
gramme général ci-après : 

à Martigny-Ville, les 5, 6, 7 et S mars, pour 
toute la section militaire de Martigny et la 
commune de Trient ; 
à Vouvry, le 14 mars, pour Vouvry et Vionnaz: 
au Bouveret. le 15 mars, pour Saint-Gingolph 
et Port-Valais. 
Pour toutes les questions de détail, les sous-

officiers, soldats, SC armés astreints à l'inspec
tion doivent consulter les affiches placardées 
dans les communes et les gares, ou déposées dans 
les postes de la gendarmerie cantonale et chez les 
Chefs de section ; ces derniers sont au surplus à 
disposition pour donner les renseignements utiles 
sur présentation du livret de service. 

Un village isolé du monde 

Le petit village de Chiboz dans la commune de 
Fully, au haut d'un flanc de montagne, est coupé du 
reste du monde, tous les chemins menant à la vallée 
étant recouverts de glace. Notre reporter s'étant 
quand même aventuré à Chiboz. il a appris que les 
habitants attendent le dégel... 

CONTHEY 

Départ du R. P. Dayen 
(Correspondance retardée) 

Dimanche 12 février, la paroisse de Saint-Séverin 
a organisé une fête de famille en l'honneur du R. P. 
Dayen, enfant de Sensine et missionnaire dans le 
lointain Pérou. 

Dans un émouvant sermon d'adieu, à la grand-
messe, le R. P. Dayen remercie tous les paroissiens 
qui l'ont si cordialement accueilli durant ses vacan
ces. Il demande à tous les fidèles de lui rester bien 
unis de prière et d'action durant son ministère en 
terre étrangère. Ardemment, il rappelle aussi que 
la paroisse est le champ apostolique par excellence 
du chrétien engagé dans le monde moderne. Son 
allocution toute empreinte de conviction profonde est 
très goûtée de l'auditoire. 

L'après-midi voit se dérouler une fête paroissiale, 
simple et cordiale, en manière d'adieu à celui qui va 
repartir au delà des océans pour y semer la « Bonne 
Nouvelle ». Dès 13 heures, et malgré l'intense froi
dure, toute la population se presse à Sensine. On 
organise, dans le cadre de carnaval, un cortège du 
meilleur goût. L'orchestre improvisé à la façon in
dienne conduit une nombreuse cohorte de vedettes 
indigènes et exotiques, prouvant que l'on a encore 
de belles et bonnes idées dans ce pays. Plus de trente 
enfants costumés embarrassent le jury <• ad hoc » qui 
doit élire « Prince Carnaval » et « Prince Carême *. 
Pourtant, après de laborieuses délibérations à huis 
clos, les deux élus sont acclamés comme ils le méri
tent, le premier, un pâtissier en herbe et le deuxiè
me... un missionanire ! Nous pensons que le choix fut 
judicieux... 

Les salles de l'école villageoise regorgent d'une 
foule qui déborde partout lorsque commence le 
« Grand loto péruvien ». L'ambiance est familiale, les 
cartes se vendent et les lots s'enlèvent à un rythme 
accéléré. Et c'est tant mieux. Les choses vont si bien 
qu'en fin d'après-midi déjà les cartes vont manquer. 
Il faut en renouveler le stock pour la soirée. A partir 
de 20 heures, tout le monde se retrouve et la ronde 
des « quines » reprend de plus belle. La « Cécilia », 
chœur d'hommes, prête gracieusement son concours, 
ajoutant aux surprises du jeu le plaisir que procu
rent quelques mélodies gaies ou mélancoliques. 

Il appartient au desservant de la paroisse de mettre 
le point final à ces heures trop vite envolées. Rappe
lant encore le sens des réjouissances de ce jour, le 
révérend curé Reynard demande aux fidèles de de
meurer unis, comme aujourd'hui, dans l'action com
munautaire afin de réaliser un christianisme vivant 
et communicatif. Souhaitant ensuite au R. P. Dayen 
un bon voyage, il l'assure des prières et des sacrifices 
de ceux qui restent au pays. Visiblement ému, le 
Père missionnaire renouvelle ses remerciements cor
diaux à tous et à chacun. Il dit la joie profonde que 
lui a causée la manifestation de sympathie de* ce 
jour et la reporte sur la personne du prêtre. Le R. P. 
Dayen n'oubliera persone au long de ses randonnées 
sur les hauts plateaux péruviens. Son coeur restera 
intimement uni aux paroissiens de Saint-Séverin qui 
doivent lutter aussi, dans le secteur de leur apos
tolat, pour l'idéal chrétien en ce siècle de vitesse et 
de technique. 

Sur cette note de sérieux et de nostalgie se termine 
la fête... 

Et maintenant, R. P. Dayen, vous nous avez quittés 
à nouveau pour reprendre votre action salvatrice 
chez les Incas. Si notre cœur reste serré devant la 
séparation, nous ne pouvons cependant que remercier 
le Seigneur qui vous appelle encore. Nous sommes 
heureux de vous savoir, enfant de la paroisse, engagé 
dans le vaste champ missionnaire où les ouvriers res
tent trop peu nombreux. Puisse votre exemple contri
buer à l'éclosion de nouvelles vocations chez nous. 
C'est notre vœu le plus ardent. 

Nous sommes heureux aussi d'avoir apporté notre 
humble collaboration à votre œuvre missionnaire 
du'-ant votre trop court passage parmi nous. A vous, 
R. P. Dayen, et de tout cœur merci. Merci pour votre 
activité toute de joyeux dévouement au sein de nos 
familles. Merci de tout le bien que vous avez fait 
dans la paroisse durant ces quelques mois de va
cances. Oui, P. Dayen, merci beaucoup. 

Au seuil de votre reprise d'apostolat si loin de nous, 
nous vous souhaitons le meilleur. Nous prions le 
Maître de vous bénir au long du voyage et de la tra
versée. Nous le prions surtout de vous garder à tra
vers vos pérégrinations sur les sentiers et les che
mins du Pérou. 

Quant à nous, nous vivrons dans l'espoir du revoir 
lorsciue vous aurez accompli cette nouvelle étape au 
service de l'Eglise. En attendant, nous vous assurons 
de nos prières et de notre fidèle souvenir. pb. 

L'attelage de remorques 
Un arrêté fédéral entrant en viguer le 1er mars 

1956, concernant les remorques attelées à des moto-
cycles ou à des cycles à moteur auxiliaire, prévoit 
que .les motocycles peuvent tirer une remorque à un 
essieu, équipée d'une ou deux roues. 

La remorque ne doit pas avoir plus d'un mètre 
de large. La longueur ne peut excéder deux mètres 
à compter de l'axe de la roue arrière du motocycle 
et la hauteur 1 m. 20, chargement compris. 

Le cha'-g^ment ne doit dépasser la carrosserie, ni 
sur les côtés ni à l'arrière. Le poids en pleine charge 
de la remoroue peut atteindre au maximum la moitié 
du poids à vide du véhicule tracteur. Il peut atteindre 
au plus le poids à vide du motocycle, si chaque roue 
de la remorque peut être freinée d'une manière effi
cace ,en même temps que le véhicule tracteur. 

L'ensemble chargé doit pouvoir démarrer dans une 
montée de 15 %. La remorque doit être équipée de 
freins d'arrêt efficaces. 

Le_dispositif d'attelage présentera toutes garanties 
de sécurité. La remorque doit être équipée, à l'avant, 
le plus près possible du bord, de deux dispositifs ré
fléchissant de couleur blanche. Elle sera soumise à 
l'examen avec son véhicule tracteur. Un permis de 
circulation pour remorque conforme aux dispositions 
de l'art. 23 et une placue de contrôle conforme à 
celle de l'art. 25 du règlement d'excution sur la loi 
de la circulation des véhicules automobiles et des 
cycles, seront remis pour la remorque. 

Une remorque à un essieu, équipée d'une ou deux 
roues, peut également être attelée à des cycles à mo
teur auxiliaire. Les motocycles avec side-car et les 
autres motocycles à trois roues ne doivent pas tirer 
de remorque. 

VEX 

\ Vincent Udrisard 
A Vex, est décédé à l'âge de 87 ans, M. Vin

cent Udrisard, un brave papa qui s'en va après 
une carrière toute de travail et de sacrifices. M. 
Udrisard avait exercé assez longtemps la pro
fession de voiturier puis il se consacra à l'exploi
tation de son domaine agricole qu'il créa à la 
force du poignet, aidé par un remarquable esprit 
d'initiative. Le défunt joua un rôle important au 
sein de la Société de Secours Mutuels, dont il 
avait été membre du comité. 

A ses enfants, notamment à nos amis Jean-
Vincent et Jules, l'inamovible tambour de 
« L'Aurore », ainsi qu'à toute la famille en peine, 
va l'expression de notre profonde sympathie. 

GRONE 

Assemblée générale 
de la « Liberté » 

La société de musique « La Liberté » a tenu di
manche son assemblée générale qui a débuté par 
la production de la fanfare, placée sous la direc
tion du maestro P. Bénet qui, par sa maîtrise et 
son dévouement, a fait de la société la digne fan
fare radicale de la commune et du district. 

L'assemblée est ouverte par notre dynamique 
président Lucien Torrent qui a eu l'honneur de 
présider sa dixième assemblée ; il donne connais
sance de l'ordre du jour et passe la parole au secré
taire pour la lecture du protocole qui est adopté 
après quelques observations. Le caissier donne en
suite lecture des comptes qui reflètent la bonne 
marche de la société. 

M. le président, dans son rapport, retrace l'acti
vité de la fanfare durant l'année écoulée et relève 
la participation de la société dans toutes les prin
cipales manifestations politiques. Il tient en parti
culier à remercier les personnes qui ont contribué 
au plein succès du vingtième anniversaire de notre 
société. 

Dans les divers, plusieurs propositions sont sou
mises à l'assemblée et le soin est laissé au comité 
de les étudier. L'ordre du jour étant épuisé, M. le 
président lève la séance après avoir trinqué le 
verre d'amitié traditionnel. B. B. 

Le maréchal Montgomery 
à Ze rmat t 

De Mùrren, où il passe ses vacances d'hiver, !e 
maréchal Montgomery a rendu visite à Zermatt en 
compagnie de son épouse. De Brigue, il a pris le train 
Viège-Zermatt, acoempagné par M; Schneller, direc
teur de la compagnie. A partir de Kalpetran, le vain
queur d'El Alamein a tenu à voyager debout à l'avant 
de la locomotive pour mieux admirer le paysage. Il 
a été reçu à la gare de Zermatt par une imposante 
délégation. Les enfants des écoles formaient la haie : 
le maréchal les regarda l'un après l'autre, comme 
s'il passait en revue sa garde d'honneur. Après les 
souhaits de bienvenue de la part des autorités locales, 
le maréchal, son épouse, ainsi que Sir Alnold Lunn 
qui l'accompagnait, sont descendus à l'hôtel où, le 
soir, se retrouvaient à la table d'honneur M. Oscar 
Schnyder, président du Conseil d'Etat valaisan, le 
Dr Franz Seiler, président de la Société suisse des 
hôteliers, M. Julen, président de Zermatt ; M. Wel-
schen, p"ésident du syndicat d'initiative, M. Bernard 
Biner, chef des guides, ainsi que plusieurs autres per
sonnalités, MM. Schnyder et Seiler saluèrent le ma
réchal en termes distingués. Le programme de cette 
visite à Zermatt comprend, pour le maréchal, une 
excursion au Gornergrat, la visite du musée alpin 
et de la chapelle anglaise et des tombes des vain
queurs du Cervin. On pense que le maréchal Mont
gomery reprendra aujourd'hui mercredi le train 
pour Mùrren. 

i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i t i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i 

LA PENSÉE DU JOUR 

Le mal peut cire aussi vieux que le ?nonde ; il 
est un fait, il ne sera jamais un droit. 

F. Mentha. 
// y a des plaisirs pour les sens et il y a des joies 

pour le cœur ; il n'y a de bonheur que pour la 
conscience. F. Bovet. 

/ / est beau d'aimer la vérité cl la justice, 7nais 
il est plus beau d'agir et de souffrir pour elles. 

LES SPECTACLES 
Cinéma ETOILE, Martigny 

Mercredi 29 : REPRISE, uno seule séance du merveilleux fi lm 
réalisé d'après l'œuvre grandiose de l'abbé Pierre : « LES CHIF
FONNIERS D'EMMAUS ». 

Dèt jeudi 1er mars : RAZZIA SUR LA CHNOUF, le fi lm dont 
on parle, nous révèle le Jean GABIN des loul grands jours. 

Basé sur des laits authentiques et réalisé de main de maîlre par 
Henri Decoin, d'après le célèbre roman d'Auguste le Breton (lo 
grand spécialiste du ,, Mi l ieu »), RAZZIA SUR LA CHNOUF est 
une altaire pol ic ière de grand style qui a la valeur indiscutable 
d'un document. Interdit sous 18 ans. 

Cinéma REX, Saxon 
Demain jeudi 1er mars : Robert Lamoureux el sa nouvelle (tancée, 

la voluptueuse Silvana Pampanini, vous invitent à passer deux 
heures de gailé avec PATTE DE VELOURS. 

A mourir de rire avec l'homme qui ne rit jamais : Buxter Keaton 
et les irrésistibles comédiens que sont Annette Poivre el Raymond 
Bussièrcs. 

Du vendredi 2 au dimanche I (14 h. 30 el 20 h. 30) : 

LES CHIFFONNIERS D'EMMAUS, le fi lm tant attendu relatant 
l 'histoire de l'abbé Pierre, la grande aventure qui bouleverse lo 
monde, avec une distr ibution éclatante. 

Personne ne doit manquer de voir ce beau f i lm d'actualité. 

AU CORSO 
Eddie Conslanline dans <• JE SUIS UN SENTIMENTAL ». Humour, 

amour, action I 

La correspondance politique suisse écrit ce qui suit: 
Dans une plainte adressée aux autorités fédé

rales, un citoyen valaisan affirme que le nom de 
certains candidats aurait été biffé ou cumulé sys
tématiquement de la même main lors des dernières 
élections au Conseil national du 1 novembre 1955, 
alors que la loi du 14 février 1919 interdit le fait 
de recueillir, de remplir ou de modifier systéma
tiquement des bulletins de vote, de même que la 
distribution de bulletins ainsi remplis ou modifiés. 
Les infractions à ces prescriptions sont punissables 
et soumises à la jusridiction fédérale. D'entente 
avec les autorités cantonales valaisannes, le Dépar
tement fédéral de justice et police a chargé ic 
Ministère public de la Confédération de vérifier 
tout d'abord le matériel électoral déposé à Sion, 
afin d'examiner si, en fait, des infractions à l'art. 
13 bis précité entrent en ligne de compte. 

Tragique fin 
A Lalden, sur la ligne du Lôtschberg, on a trouvé 

mort près d'une arme à feu un jeune ouvrier de 
l'entreprise Giovanola, à Monthcy, Ai. Johann 
Zciter, cléibatairc, âgé de 2.5 ans. Le corps a et': 
trnasporté à l'hôpital de Viègc. Une enquête est 
en cours pour établir les circonstances de celte fin 
tragique. 

La police cantonale communique : 
Permis d'élèves conducteurs retirés après accident : 

13. Durée du retrait : 2 mois, 4 ; 3 mois, 4 ; 1 an, 4 ; 
définitif, 1. 

Motif du retrait : Ivresse sans accident, 3 ; ivresse 
avec accident, 4 ; excès de vitesse avec accident, 5 ; 
autres motifs, 1. 

Permis de conduire retirés : 94. Durée de retrait : 
au-dessous d'un mois, 2 ; 1 à 3 mois, 69 ; plus de 3 mois 
jusru'à 6 mois, 11 ; 1 an, 5 ; plus d'un an jusqu'à 5 ans, 
2 ; plus de 5 ans jus-iu'à définitif, 1 ; illimité, 4. 

Motif de retrait : ivresse sans accident, 29 ; ivresse 
avec accident, 27 ; excès de vitesse sans accident, 2 ; 
excès de vitesse avec accident, 23 ; autres contraven
tions avec accident, 12 ; autres motifs, 1. 

SAINT-MAURICE 

Votation fédérale des 3 et 4 mars 
Heures d'ouverture du scrutin : 

samedi 3 mars : de 17 à 19 heures. 
Dimanche 4 mars : de 10 h. 30 à 12 h. 30. 

Pourquoi une hausse du prix 
du lait? 

Parce que les frais de production de l'agricul
ture se sont à nouveau accrus, accentuant davan
tage encore la disparité existant entre les salaires 
des villes et le produit moyen du travail paysan 
par journée d'homme. 

Cette augmentation se constate notamment pour 
les primes d'assurances accidents et maladies, 
pour les prix des machines et des outils (4.9 % 
de janvier 1955 à janvier 1956), pour les cons
tructions (9,1 °/o). pour les salaires (3 % ) : pour 
les prix des produits antiparasitaires (17 ,5%). 

Depuis 1948, les prix des produits agricoles ne 
se sont accrus que de 0,7 % alors que ceux des 
agents de la production agricole ont augmenté eu 
moyenne de 8,1 % . 

Cela signifie que le pouvoir d'achat du produit 
de la vente des denrées agricoles a baissé de 
(i.5 % , pour autant qu'une hausse de la produc
tivité ne vienne apporter de correctif à cette 
situation, comme ce fut le cas en 1954. 

Or les résultats de 1955 sont loin d'être aussi 
favorables que ceux de 1954. D'après les calculs 
de l'Union suisse des paysans, qui ne sont pas 
encore terminés, le produit du travail par journée 
d'homme, qui était parvenu à fr. 21.— en 1954. 
n'atteint par fr. 20,— en 1955. alors qu'il y t 
un hausse sensible du salaire réel en de nom
breux secteurs de notre économie. I. L. 

La température 
va remonter fort ! 

Quand donc finiront-elles ces vagues de froid 
qui déferlent sur notre pays et dont la rigueur 
nous semble insupportable ? 

Il est difficile de répondre à cette question car 
le temps a si souvent déjoué les pronostics qu'il 
serait imprudent d'en risquer de trop précis. 

Et pourtant, la température va remonter fort 
au cours de cette semaine où finalement le moral 
se trouvera au beau fixe grâce au prochain tirage 
de la Loterie Romande. 

Il est fixé au samedi 3 mars, et deux gros lots 
de fr. 75.000.— chacun seront mis en compéti
tion sans compter de nombreux lots dont aucun 
ne sera inférieur à fr. 12.—. 

N'oubliez pas que la Loterie Romande conti
nue à verser ses bénéfices aux œuvres de bien
faisance et d'utilité publique, et soutenez-la pour 
rendre son appui toujours plus efficace. 

Tel serait devenu un grand homme s'il avait 
connu son tort et perfectionné le principal de ses 
talents. 




